
TRAITEMENT DES DONNÉES PERSONNELLES :
BIG BROTHER GRDF VOUS SURVEILLE
(MÊME PENDANT VOS PAUSES)
Alors que la Direction conteste la légitimité de nos Comptes-Rendus de CSP, nous 
découvrons aujourd’hui qu’elle met sous surveillance votre pause méridienne.

Nous pouvons affirmer et sommes en mesure de prouver qu’elle utilise Worklife comme un 
outil de plus pour pister les agents ! 

Nous venons en effet de découvrir l’existence d’un fichier rédigé par les directions qui 
recense de façon nominative la date, l’heure, le lieu et le montant de chacun de vos repas. 

A celles ou ceux qui croiraient à une erreur ou une maladresse, sachez que des 
agents sont convoqués par leur manager qui leur reproche leurs choix de restaurant 
ou encore l’heure du repas… A ce rythme, il faudra bientôt justifier le choix du plat 
ou le nombre de passages aux toilettes.

Pour la CGT, ces données personnelles ne concernent que vous et n’ont fait l’objet 
d’aucune déclaration auprès de la CNIL. Elles sont pourtant accessibles à tous très 
facilement. 

Tout cela n’est pas très RGPD … C’est même pire qu’un compte-rendu syndical de 
CSP qui liste des noms.

Depuis plusieurs mois, la direction de GRDF espère aboutir à un accord avec les Organisations 
Syndicales Représentatives sur l’intégration du « Règlement Général sur la Protection des 
Données » (RGPD) dans le droit syndical et plus particulièrement dans les comptes-rendus 
syndicaux des CSP.

La CGT a choisi de ne pas participer à ces rencontres car des procédures juridiques sont 
toujours en cours à ce sujet. De plus, la transposition française de la Directive Européenne sur 
la transparence à afficher sur les salaires fera peut-être également évoluer les choses.

Nous doutions des réelles intentions de la Direction à vouloir protéger les données personnelles 
des agents quand, dans le même temps, elle développe la vidéosurveillance et multiplie les 
nouveaux outils de traçage de vos activités, comme Télématique pour les véhicules ou Worklife 
pour vos repas.

Avant de faire la morale aux Représentants du Personnel, la Direction devrait apprendre 
à balayer devant sa porte. Nous avons pourtant alerté ses représentants nationaux à de 
nombreuses reprises des dérives en région sur l’application de leurs décisions. C’est un 
exemple de plus.

Pour la CGT, la Direction doit appliquer purement et simplement la pers.793 et indemniser 
les agents sur la base du barème selon leur lieu de déplacement.

La FNME-CGT demande à la Direction Nationale de rendre des comptes et exige la 
suppression de tous ces fichiers.

Vous voulez faire baisser les factures 
d’éléctricité et de gaz de 14% ?
Signez la pétition pour une TVA à 5,5% sur 
le site du Sénat.

Signez ici !

Pour signer,  
cliquez ici !

https://petitions.senat.fr/initiatives/i-2003
https://petitions.senat.fr/initiatives/i-2003
https://petitions.senat.fr/initiatives/i-2003

